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FORMATIONS DANS L'ACADEMIE DE NANTES:
calendrier impératif!

ATTENTION !

L’académie de Nantes demande aux élèves qui désirent faire un voeu en voie professionnelle d’effectuer une
demande de préaffectation auprès du collège entre le 16 et le 20 avril

Ces dates se situent pendant la période des vacances scolaires.

En conséquence les élèves et leurs familles doivent déposer les demandes d’affectation sur l’académie de
Nantes

AVANT LES CONGES SCOLAIRES DE PRINTEMPS

Délai impératif. Sans préaffectation un élève ne sera pas pris en compte en juin prochain.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-jean-rostand-thouars/spip.php?article1577

	FORMATIONS DANS L'ACADEMIE DE NANTES: calendrier impératif! publié le 23/03/2018  - mis à jour le 09/04/2018

